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OBJET : 
DE-20-07-1-39) RAPPORT D'ACTIVITE 2019 DE L'ASSOCIATION "AU-
DELA DE L'ECRAN"

L’an deux mille vingt, le mercredi huit juillet à dix-neuf heures,

Le Conseil municipal de la ville de Vincennes, dûment convoqué par 
Madame le Maire le jeudi 25 juin 2020 conformément au Code général des 
collectivités territoriales (articles L 2121-7 et suivants), s’est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme LIBERT-ALBANEL,
Maire.

Présents : Mme LIBERT-ALBANEL, M. LEBEAU, Mme MARTIN, M. BENSOUSSAN, 

Mme SÉGURET, M. CAMELOT, Mme VOISIN, M. LOUVIGNÉ, Mme TOP, M. 

TOURNE, Mme VALVERDE, M. BEAUFRÈRE, Mme GAUVAIN, Mme ALBERT, M. 

LEROY, Mme KAMINSKA, M. MOULY, M. BONAVENTURE, M. CHARDON, Mme 

SERVIAN, M. PITAVY, Mme POLLARD, M. LAFON, Mme VALERO, Mme BRÉON, 

Mme RUFFENACH, Mme BOILOT, M. MICHON, M. GIRARD, M. BOUKOBZA, M. 

LECOMTE, M. DIARRA, Mme ODDON, Mme RANIERI, Mme HAUCHEMAILLE, M. 

RIBET, M. SESTER, Mme LE CALVEZ, M. BERNIER-GRAVAT, Mme GALL, Mme 

MEZA-CAMPUZANO, M. EPINAT, Mme BALAGNA-RANIN.

Absents excusés : .

Absents : .

Secrétaire de séance : Mme ALBERT

Le Conseil...
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Le Conseil,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la convention de partenariat en date du 16 mai 2019 entre la Ville de 
Vincennes et l’association « Au-delà de l’écran » définissant leurs obligations réciproques 
pour la réalisation de la 3ème édition du Festival « Au-delà de l’écran, Vincennes Film 
Festival » ;

Considérant la nécessité de présenter au Conseil municipal un rapport d’activité 
de l’association conformément à l’article 8 de la convention de partenariat ;

Après avis de la commission Culture, Tourisme, Relations internationales du 
02 juillet 2020,

D É L I B È R E

à la majorité (5 abstention(s) : Mmes HAUCHEMAILLE, LE CALVEZ, MM. 
RIBET, SESTER, BERNIER-GRAVAT,),

ARTICLE UNIQUE : Prend acte de la présentation du rapport d’activité 2019 de 
l’association « Au-delà de l’écran » relatif à la réalisation de la 3ème édition du Festival « Au-
delà de l’écran – Vincennes Film Festival ».

Pour extrait conforme,

Le Maire

Signé

Accusé Réception en Préfecture :
094-219400801-20200708-lmc1H7314H1-DE
Date de réception en Préfecture : 15/07/2020
Date de Publication : 15/07/2020


